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10 millions d'euros pour renforcer l'impact social en Wallonie 
 
 
Wallonie Santé Finances et Crédal s'associent pour faciliter l'accès au financement 
des acteurs de la santé, de l'action sociale et de la petite enfance en Wallonie 
 

Liège, le 10 juin 2026 
 
Wallonie Santé Finances et Crédal annoncent la conclusion d'un accord-cadre de 
financement qui apporte des moyens supplémentaires significatifs aux associations 
œuvrant pour la santé, le social et l'accueil de la petite enfance en Wallonie. Ce 
partenariat innovant capitalise sur les moyens d’action et les expertises 
complémentaires de Wallonie Santé Finances et Crédal pour offrir des solutions de 
crédit concrètes et adaptées aux associations actives dans ces secteurs essentiels. 
 
Un levier financier au service de l'impact social 
Le cœur de ce dispositif : une facilité de financement pouvant atteindre 10 millions 
d'euros, ouverte par Wallonie Santé Finances au bénéfice de Crédal avec le soutien du 
Fonds Européen d'Investissement (FEI). Ces moyens seront mobilisés progressivement 
pour financer des projets portés par des associations actives en Wallonie, notamment 
dans les domaines des soins de santé, de l'accompagnement des aînés, du handicap et 
de l’accueil de la petite enfance. 
 
L'ambition partagée des deux institutions est claire : faciliter l'accès au financement 
pour des structures souvent éloignées des circuits bancaires classiques, tout en 
soutenant des projets à forte utilité sociale et territoriale. Car derrière chaque 
structure soutenue financièrement, ce sont des services essentiels aux citoyens wallons 
qui se concrétisent. 
 
Une complémentarité au service des acteurs de terrain 
Ce partenariat tire toute sa force de la complémentarité des deux institutions qui le 
portent. Wallonie Santé Finances, acteur public de référence dans le financement du 
secteur de la santé en Wallonie, apporte sa capacité d'investissement, sa connaissance 
approfondie du secteur et son effet de levier financier. Crédal, coopérative de finance 
solidaire reconnue et ancrée dans le tissu associatif wallon, met à profit sa relation de 
proximité avec les porteurs de projets du secteur, son accompagnement personnalisé et 
son savoir-faire éprouvé auprès de structures de tailles modestes ou en phase de 
développement. 
 
Les deux partenaires couvrent ensemble toute la chaîne de financement – des projets 
émergents aux investissements plus structurants – en apportant à chaque étape des 
réponses adaptées aux besoins spécifiques des acteurs de terrain. 
 
 



Un partenariat évolutif, ancré dans une vision commune 
La mise en œuvre de ce partenariat constitue une étape concrète et fondatrice au service 
d’une vision commune : un financement bien ciblé, accompagné avec rigueur et 
bienveillance, constitue un puissant catalyseur d'impact sociétal. C'est fort de cette 
vision que Wallonie Santé Finances et Crédal entendent inscrire leur collaboration dans 
la durée, en continuant à adapter leurs outils aux réalités et aux besoins évolutifs des 
acteurs de terrain. 
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À propos 
 
Wallonie Santé Finances est un fonds public d’investissement et d’accompagnement 
dédié aux secteurs de la santé, de l’action sociale et de l’accueil de la petite enfance en 
Wallonie. Il accompagne et finance les acteurs publics, associatifs et privés dans la 
concrétisation de projets à fort impact sociétal, en contribuant au développement 
d’infrastructures durables et de services essentiels au bien-être des citoyens. 
Wallonie Santé Finances a octroyé depuis sa création fin 2018 plus de 200 millions 
d’euros de crédits à plus de 124 bénéficiaires et a accompagné plus de 32 projets. 
 
Crédal est une coopérative financière indépendante qui finance et accompagne en 
Belgique des projets d’économie sociale, locale et durable qui placent l’humain et 
l’impact au cœur de leurs modèles en privilégiant un retour sur investissement pour la 
collectivité plutôt que le rendement financier. Crédal a octroyé depuis sa création en 
1984 plus de 533 millions d’euros de crédits à plus de 13.900 bénéficiaires et a 
accompagné plus de 5.350 projets. Crédal est agréée par le Conseil National de la 
Coopération et reconnue Entreprise Sociale.  
 
 
 


